
Groupement d’achat 

Branchements électriques provisoires 

 
Nouvelle procédure 

Pour solliciter un branchement provisoire auprès d’Edf (à l’occasion des fêtes notamment), la 

nouvelle procédure à suivre est la suivante. Veillez à anticiper les demandes. 

EDF a développé une plateforme nommée AUTOS pour chaque collectivité ayant adhéré au 

groupement d’achat d’énergies, afin d'optimiser le traitement des demandes de branchement 

provisoire, qu’il faut désormais effectuer 30 jours avant la date souhaitée. 

Il est également possible d’utiliser la procédure classique avec les OS à retourner à : 

edfgroupements@edf.fr 

Pour accéder à cette plateforme en ligne, il faut se connecter via le lien : https://autos.dsin.edf.fr 

Les identifiants à utiliser sont les identifiants d’EDF Collectivités (voir votre facture d’électricité). 

Concernant les champs requis pour renseigner la fiche « marché » (modèle ci-après), il faut utiliser le 

SIREN et le nom du pilote du marché à savoir : 

• le SIREN : 258100072 

• le nom du groupement : SDET 

• la référence du marché : SDET marché subséquent 2022/2024 
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